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exercice annuel des vœux du maire  
est un moment républicain important 
de notre vie communale. Ce sont les 

vœux de toute une équipe, pas uniquement 
les miens. Nous formons une équipe soudée, 
motivée pour l’intérêt général et le bien-vivre 
ensemble des Kénanaises et Kénanais. Les 
agents de la commune sont toujours à votre 
écoute et à votre service, accueillants et bien-
veillants, ils ont su mettre toutes leurs com-
pétences pour répondre aux demandes des  
adjoints et conseillers délégués, ils s’associent 
donc tout naturellement à nous pour vous  
souhaiter une belle année 2026.

Lors de la cérémonie des vœux du 14 janvier, 
j’ai eu l’occasion d’aborder de nombreux faits 
qui se sont déroulés durant l’année.
- Les nouveaux habitants, qui ont été cha-
leureusement accueillis par les élus comme 
chaque année depuis 3 ans. 
- Les naissances et les décès de l’année, 
dont ceux de personnes qui ont particuliè-
rement marqué la commune et son monde 
associatif, comme Dominique Robard.
- L’école qui se relève, avec la création d’un 
demi-poste, une équipe pédagogique renou-
velée et les ateliers philo qui se pérennisent.
- La très bonne situation financière de la 

commune, grâce à une politique d’investis-
sements ambitieuse mais responsable.
- Les travaux récemment finalisés, comme la 
Coulée verte, et ceux programmés qui auront 
lieu d’ici le printemps.
- Les mobilités, avec les expérimentations 
que nous avons portées avec LTC : le Fou de 
Bassan et les horaires pro de la ligne E, sans 
oublier le bilan de SoliTrégor et le prolonge-
ment de la liaison cyclable Perros-Lannion.
- Les nouveaux logements en centre-bourg et 
la tranche 2 de Crec’h Min.
- L’activité culturelle : les expositions toujours 
superbement bien organisées, les nouveau-
tés grâce au dynamisme de l’Amicale laïque 
et les festivités tout au long de l’année.
- La bibliothèque et la vie associative revitalisée.
- Une année de fonctionnement très réussie 
de la Maison kénanaise.
Nous avons une pensée toute particulière  
pour nos doyens, Marcel Scoul et Antoinette 
Le Cocq.

Pour 2026,nous vous souhaitons... 
- La santé, la vraie, celle qui permet d’avan-
cer sereinement et de profiter pleinement de 
chaque journée. 
- La sérénité, parce qu’elle apaise, recentre et 
donne de la force quand le rythme s’accélère. 
- De la joie, des éclats de rire, et ces moments 
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simples qui illuminent le quotidien, même 
quand le ciel est plus gris. 
- Des rêves qui donnent envie de se lever le 
matin, et des désirs assez forts pour devenir 
des projets et des élans nouveaux. 
- De belles rencontres, toujours sources de ri-
chesse, celles qui surprennent, qui inspirent, 
et qui ouvrent des chemins inattendus. 
- De la réussite, dans vos projets grands ou 
modestes, et la satisfaction d’aller au bout de 
ce qui vous tient à cœur. 
- De la confiance et de l’épanouissement, 
pour continuer à grandir, apprendre, oser... et 
avancer avec énergie. 
- Et enfin de l’engagement et de la solidarité, 
parce que ce sont des repères précieux, des 
valeurs qui nous rassemblent, et une ma-
nière de ne jamais céder à l’indifférence.
Très belle et heureuse année 2026 à toutes 
et à tous !

La minorité municipale adresse aux 
kénanaises et kénanais ses vœux 
les plus sincères pour cette nouvelle  
année 2026.

josiane.reguer@orange.fr
leguillouzer.gisele@orange.fr
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Inaugurée le 28 mai 1998, la salle Yves Guégan vit au fil des 
événements associatifs et privés. En 2022, des travaux urgents 
de sécurité et de pérennité de la structure sont programmés et 
réalisés. Des aménagements intérieurs sont également mis en 
œuvre pour améliorer et multiplier les espaces de stockage.  
Des grilles neuves sont achetées, le chauffe-eau changé, le wifi ins-
tallé. La banque alimentaire intègre le bâtiment dans des locaux tout 
neufs. La peinture côté entrée sud du bâtiment devient possible après 
l’intervention sur la rénovation et l’isolation partielle de cette façade.
En avril 2025, le parking devant l’entrée principale est refait. La mise 
à niveau du sol permet dorénavant le déplacement des personnes 
à mobilité réduite entre le bitume et la salle, et facilite l’accès des 
associations ou des livreurs à la salle Monique Legrand. 

Une nouvelle phase de travaux peut intervenir, celle de la peinture 
de la façade sud. L’accord favorable des Bâtiments de France permet 
maintenant de faire appel à la régie de quartier de Lannion avec 
laquelle nous sommes en contact, et qui favorise l’insertion profes-
sionnelle. 
Les travaux de peinture et de ravalement sur le bardage composite 
de la salle polyvalente seront effectués en deux temps. Tout d’abord, 
un traitement avant peinture sera réalisé dans les meilleurs délais. 
Ensuite, en fonction de la météo, rendez-vous sera pris pour l’ap-
plication d’un gris anthracite, identique à la couleur utilisée pour la 
partie refaite en 2022. 

AMÉNAGEMENT DE LA COULÉE VERTE

Les travaux engagés pour la restauration du ruisseau de la Coulée verte sont maintenant 
achevés, il reste encore quelques aménagements paysagers décalés au printemps pour 
cause d’intempéries cet automne.
L’aménagement a subi quelques modifications, suite aux discussions et remarques avec  
les riverains du Vallon et usagers des activités du site. La liaison entre la résidence du Vallon 
et le bas de la rue des Écoles, initialement prévue par un escalier, a été remplacée par un 
cheminement doux permettant aux poussettes et personnes à mobilité réduite de descendre 
confortablement au bord du ruisseau et d’accéder au cœur du site. La voie, devenue impasse, 
a été légèrement prolongée afin de permettre aux résidents de pouvoir manoeuvrer. L’accès au 
boulodrome, à la cantine et la banque alimentaire se faisant par une simple voie champêtre, 
ne permet pas de se croiser sur la passerelle. Une zone de croisement a donc été aménagée 
en bas de la rue des Écoles, au niveau où les véhicules sont visibles de chaque côté. La zone 
bitumée le long du bâtiment a été rehaussée afin d’avoir un accès PMR pour toutes les entrées 
du bâtiment. Une passerelle piétonne sera installée dès que possible entre le city stade et la 
future résidence pour enjamber le ruisseau et restaurer la facilité d’accès au centre-bourg.

Le chantier n’a pas rencontré de difficulté importante, les 
complications dans la gestion des conduites d’eaux usées qui 
sillonnent la vallée et les quelques aménagements de gestion 
des eaux pluviales en surface n’ont pas généré de surcoût.
Les travaux programmés sur le terrain de la résidence vont 
permettre de prolonger cet aménagement plus en amont  
et d’installer la seconde passerelle (piétonne) en accord  
avec l’aménageur Coopalis.
Il est à noter que l’impasse de la Fontaine Sainte-Marguerite 
sera de nouveau empruntable par les vélos et chevaux.  
Le chemin est très humide et il faudra faire attention de ne 
pas trop faire d’ornières. Il devra être consolidé par un ajout 
de matière au printemps.

COMICE AGRICOLE À SAINT-QUAY-PERROS
Le dernier comice agricole qui a eu lieu sur la com-
mune était en 2013, il s’était installé sur les terrains 
agricoles qui sont devenus le lotissement Crec’h Min 1 
porté par la SEM-LTC.
L’assemblée générale préparant le comice de l’été 2026 
s’est tenue à Saint-Quay-Perros le 5 décembre dernier. 
Le maire a souhaité remercier chaleureusement Alan 
Le Montréer pour son implication dans l’organisation 

de cette assemblée et du comice à venir. Saint-Quay-Perros est historiquement une 
commune rurale, avec ses convenants et ses fermes disséminés sur tout le territoire et 
même dans le bourg. Son histoire est donc agricole ! Aujourd’hui le territoire de Saint-
Quay-Perros ne compte plus que 30% de terrains agricoles contre 60% de moyenne pour 
l’agglo. Saint-Quay-Perros 
est devenue une com-
mune péri-urbaine, entre 
la station balnéaire de 
Perros-Guirec et le bassin 
d’activité de Lannion, 
reliés par cette route 
départementale qui prend 
tellement de place. Le 
monde agricole kénanais 
actuel tourne autour de 
2 familles, familles historiques, actives au comice depuis plusieurs générations, les 
familles Le Houerou et Le Montréer. Ici quand on va à la ferme, on va chez l’une des 2.  
Il existe certes d’autres acteurs du monde agricole parmi les Kénanais : cidrerie, paysa-
gistes, apiculteurs, pépiniéristes, élagueurs, bientôt viticulteurs. Enfin, un bon nombre 
des membres du comice cultivent la terre kénanaise. 
C’est donc tout naturellement que la commune accompagnera cette future “Ferme en 
fête”, non loin de la discothèque Le Mood Club, en bordure de départementale, sur les 
terres exploitées par Alan Le Montréer, l’été prochain.

Pour rappel, tous les Vivre à Saint-Quay depuis juillet 2012 sont disponibles sur le 
site de la commune : mairie-saintquayperros.fr/bulletin-municipal. Vous y retrouverez 
l’édition n°135 sur le comice de 2013 et l’édition n°158 contenant un portrait d’Alan Le 
Montréer. L’édition n°105 sur le comice de 2004 n’est disponible qu’en version papier, 
consultable en mairie. 

Vivre à Saint-Quay  / Janvier 2026    n°174

03Info municipale

Les prochaines élections municipales et communautaires auront 
lieu les 15 et 22 mars 2026. Les citoyens utilisent un seul bulletin 
de vote mentionnant une liste de candidats aux élections munici-
pales, ainsi que la liste de candidats au mandat de conseiller com-
munautaire qui lui est liée (liste intercommunale). Le 6 février est  
la date limite pour l’inscription sur les listes électorales. 
Pour rappel sur le fonctionnement de ces élections, au premier tour, 
la liste qui obtient la majorité absolue (51%) des suffrages exprimés 
reçoit un nombre de sièges au conseil municipal égal à la moitié des 
sièges à pourvoir (prime majoritaire de 50%). Les autres sièges sont 
répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne 
entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages expri-
més, en fonction du nombre de suffrages obtenus. 
Si aucune liste n’obtient 51% au premier tour, un second tour est or-
ganisé. Seules les listes ayant obtenu au moins 10% sont autorisées 
à se maintenir. Elles peuvent connaître des modifications, notam-

ment par fusion avec d’autres listes ayant obtenu au moins 5%.  
La répartition des sièges se fait alors comme lors du premier tour.
En 2020, le nombre d’inscrits était de 1 172 personnes, et le nombre 
de votants de 654 (dont 20 blancs et nuls), soit un pourcentage de 
participation de 55,8%, taux relativement bas dû aux circonstances 
particulières du Covid (69,6% de participation en 2014). La liste 
Dynamique kénanaise avait obtenu 12 sièges et la liste Agir pour 
Saint-Quay-Perros 3 sièges.

Si vous êtes absent le jour du vote vous pouvez faire une procuration 
pour charger un autre électeur de voter à votre place dans votre 
bureau de vote. Vous n’avez pas de justificatif d’absence à fournir. 
L’électeur chargé de voter à votre place ne peut avoir qu’une seule 
procuration faite en France. Cette procuration peut être faite en  
ligne sur www.maprocuration.gouv.fr ou bien auprès de la police,  
la gendarmerie ou un tribunal judiciaire.

ÉLECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES

SALLE YVES GUÉGAN : PEINTURE DE LA FAÇADE SUD

UN CHEMINEMENT 
PIÉTON SÉCURISÉ 
POUR REJOINDRE  
PERROS-GUIREC
En empruntant le futur chemine-
ment piéton en bordure de la rue 
des Hortensias, les Kénanaises et 
Kénanais pourront relier le bourg de 
Saint-Quay-Perros au port de Per-
ros-Guirec. Un cheminement existe 
déjà par la vieille côte, mais ce der-
nier est très, voire trop pentu pour 
les personnes à mobilité réduite et 
les enfants.
Après consultation des riverains de la 
rue et des rues adjacentes, et après 
avoir sollicité une entreprise de tra-
vaux publics, les élus en charge des 
travaux et des mobilités engagent les 
travaux pour le début d’année 2026.  
Ce cheminement sera dans un pre-
mier temps en sol stabilisé (0-30) en 
attendant de l’intégrer à un itinéraire 
plus global permettant des finance-
ments, installé sur l’accotement en 
bordure nord-ouest (à l’extérieur du 
virage), où les travaux sont réali-
sables dans l’emprise du domaine 
public sur tout le trajet.

Mise en place de l’escalier descendant vers le bas de la salle Yves Guégan

L’équipe du comice 2026
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
IMPASSE SAINT-YVES 

Dans le programme de planification d’extension du réseau d’assainis-
sement collectif de Saint-Quay-Perros, les services de LTC ont acté  
l’installation du réseau d’eaux usées impasse Saint-Yves (ancienne-
ment appelée ZA Kergat Bihan). 
En effet, cette zone mixte entre habitations et activités industrielles 
n’était pas reliée, car la voie était privée. La commune a acté la prise de 
possession de cette voie afin de permettre à LTC de réaliser les travaux 
indispensables. 
Plusieurs propriétaires avaient un assainisssment non conforme, voire, 
pour certains professionnels, inexistant. Il était donc urgent d’agir, ce 
quartier étant à la source du Roudouliou, ruisseau qui se jette dans le Ker-
duel. Les travaux d’assainissement ont démarré le 12 janvier et vont durer 
plus d’un mois au vu de la complexité du terrain instable. La rénovation de 
la voirie va donc enfin être possible, après livraison du chantier par LTC.

CIRCUIT NUMÉRO 36 DE CHEMINEMENT PÉDESTRE :  
DE PONT AR SAUZ À SAINT-MÉEN 
À cause du Covid, la dernière réunion de Lannion-Trégor communauté avec notre commune à propos des chemins de randonnées,  
remonte à 2015.En 2022, une nouvelle rencontre se tient à la mairie avec plusieurs associations de Saint-Quay-Perros pour revoir  
les trajets existants et possibles. En 2023, un circuit de randonnée pédestre est inscrit sur la nouvelle carte de la commune. 
Fin 2025, dans le cadre d’un nouveau schéma communautaire de la randonnée pédestre, Gaël le Fustec, responsable du service espaces 
naturels de LTC, relance le sujet d’un futur circuit intercommunal de randonnée pédestre passant sur Saint-Quay-Perros. Plusieurs critères 
objectifs doivent être retenus pour l’établir : sa longueur, la richesse du patrimoine naturel et bâti, la proportion de bitume et le caractère inter-
communal du tracé. Avec Pascal Masson, responsable des services techniques ainsi qu’une dizaine d’élus, de la majorité et de la minorité, un 
travail d’information et de discussion est mené pour l’entretien et le balisage du circuit sur notre commune.

Le circuit comprend deux boucles : une 
grande de 13 km et une petite de 9 km, 
incluant 5 km sur Saint-Quay-Perros.  
La grande boucle part de Pont ar Sauz 
(rond-point de l’entrée de Perros-Guirec),  
remonte l’ancienne voie ferrée vers 
Louannec, jusqu’à la route de Milin ar Stang 
puis part vers Saint-Quay/Lannion (liaison 
GR 34A). Le circuit bifurque ensuite au 
niveau de Kerizabel/Ty Braz vers l’allée cou-
verte de Crec’h Quillé puis la chapelle Saint-
Méen. Il passe ensuite par Ker Noël et Pen 
an Enez pour rejoindre la fontaine de Zalo 
puis le chemin de Goas Quéo. Puis il em-
prunte le chemin qui remonte de Convenant 
Bouret vers Perros-Guirec, longe la crête en 
direction de la mer et de Gouzabas, et re-
descend à Pont Couennec. La petite boucle 
coupe l’itinéraire à partir de la route de Milin 
ar Stang vers Coat Gourhant, descend dans 
la vallée du Cruguil pour remonter par Crec’h 
Babous, fait le tour du bourg en passant par 
l’église, la fontaine Saint-Marguerite et la 
Coulée verte et récupère la grande boucle 
après Convenant Bouret. 

Le circuit sera inclus et cartographié au 
schéma communautaire de l’Office du 
Tourisme Communautaire (OTC) afin de 
créer une offre de randonnée de qualité sur 
le territoire de LTC. L’OTC éditera trois cartes 
au prix de 5€ chacune, actualisées tous 
les 3 ans et dès l’ouverture de la prochaine 
saison touristique estivale, tous les circuits 
seront ouverts et praticables. De Pont ar 
Sauz à Saint-Méen, ce sentier pédestre 
intercommunal vous permettra, nous l’espé-
rons, de découvrir le patrimoine naturel et 
bâti kénanais. 

Une grande partie de l’entretien est réalisée 
mécaniquement en régie par les services 
techniques de la commune, qui y travaillent 
déjà. 
Trois passages par an sont préconisés :  
fin mai, mi-juillet et mi-septembre selon les 
observations environnementales de LTC. 
Le circuit déborde sur les communes de 
Perros-Guirec et de Louannec et LTC s’assu-
rera que les tronçons sont bien dégagés en 
accord avec les communes. 

Si cela s’avère nécessaire, LTC apportera 
son soutien technique et juridique pour la 
réalisation de passerelles, marches, pla-
telages ou autres. Des plans de passerelle 
sont d’ores et déjà mis à disposition. La vis-
serie et le montage incombent néanmoins 
aux communes.
Le balisage est à faire dans le sens horaire, 
plutôt au printemps. Sur Saint-Quay-Perros, 
tout est à reprendre. Les balises, en 9x9 
cm, seront soit en PVC et fixées par une 
agrafeuse murale, soit autocollantes. Dans 
la mesure du possible, les supports exis-
tants seront utilisés. Au besoin, des poteaux 
en bois douglas, d’une section de 5x5 cm, 
enfoncés de 40 cm et entourés de cailloux, 
seront fournis par LTC. Après concertation, 
le balisage sera délégué à une entreprise 
spécialisée (le devis de 550€ a été accepté). 
Le chemin de Goas Quéo, encombré par 
des arbres tombés sous la dernière grosse 
tempête, devrait prochainement retrouver 
son accessibilité. Les talus sur lesquels se 
trouvent les arbres sont privés et des dé-
marches administratives sont nécessaires. 

ITINÉRAIRE N° 36 DE PETITE RANDONNÉE
De Pont ar Sauz à Saint-Méen et son diverticule
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TRANSPORTS EN COMMUN
Pour rappel, notre commune est desservie par 
deux lignes de bus régulières : 

la ligne TILT E, enrichie depuis l’année der-
nière d’horaires et arrêts plus adaptés aux 
trajets domicile-travail, du lundi au samedi, 
quatre fois par jour,

le Macareux, navette gratuite en hiver qui 
parcourt la côte de Louannec à Trégastel en 
passant par Saint-Quay-Perros, trois fois  
par jour, le lundi, mercredi et vendredi matin, 
et trois fois le mercredi après-midi.

TRANSPORTS : EN COMMUN, SCOLAIRES OU À LA DEMANDE

L’association Solitrégor propose des 
déplacement accompagnés solidaires, 
fondés sur le bénévolat et l’échange aux 
habitants des communes de Coatréven, 
Kermaria-Sulard, Louannec, Penvénan, 
Saint-Quay-Perros, Trélévern et Trévou- 
Tréguignec, afin de lutter contre l’isolement 
et de maintenir du lien social. 

Pour tout renseignement ou adhésion, 
contacter le référent de notre commune au 
06 61 84 65 65. 

L’adhésion annuelle est de 5€, puis le 
déplacement coûte 0,35€ par km parcouru. 
Le trajet doit être réservé au moins 48h à 
l’avance.

TRANSPORTS À LA DEMANDE
Ces offres sont complétées par Taxi TILT, service de transports à la demande à 
destination des personnes de plus de 18 ans et justifiant d’un quotient familial 
sous un certain seuil. 

Ce service permet de se 
déplacer au sein de son 
pôle d’habitation (pôle de 
Perros-Guirec pour Saint-
Quay).  
Il est possible de l’utiliser 
pour se déplacer entre 
deux pôles différents 
pour raison médicale, 
administrative ou pour 
un voyage en train.

TRANSPORTS SCOLAIRES
LTC propose également des transports scolaires en fonction de la carte 
scolaire. Tous les renseignements et les inscriptions sont disponibles  
en ligne : transport-scolaire.lannion-tregor.com. 
Afin de limiter le trafic de cars dans les communes comportant plusieurs 
établissements secondaires (Lannion, Perros-Guirec et Tréguier),  
les élèves sont regroupés sur une plateforme par commune et doivent 
ensuite emprunter des navettes pour rejoindre leur établissement.

Inscription et réservation :  
www.lannion-tregor.com/vos-services/transports/transports-a-la-demande

Renseignements et horaires :  
www.lannion-tregor.com/vos-services/transports/
transport-en-commun

SOLITRÉGOR

Les étudiants peuvent également souscrire à  
cette offre de transport scolaire. 

L’abonnement scolaire permet d’emprunter toutes les 
lignes urbaines et interurbaines du réseau TILT, y compris 
pendant les vacances scolaires. Ainsi, l’abonnement 
2025-2026 est valable jusqu’au 31 août 2026.

BON À SAVOIR

TAILLE DES HAIES ET 
ARBRES
De nombreuses personnes nous ont rapporté 
leurs difficultés à circuler sur certains trottoirs 
du fait de haies qui dépassent les limites de 
propriétés. Cela peut engendrer des accidents 
quand il faut descendre sur la chaussée avec une 
poussette ou un fauteuil roulant. Nous invitons les 
propriétaires à couper leurs haies avant la fin de 
l’hiver. Nous serons sinon dans l’obligation de faire 
procéder à la taille par une entreprise à la charge 
des propriétaires. 
Des problèmes similaires empêchent le passage 
de véhicules hauts du fait d’arbres qui devront 
être élagués le long des routes, au risque que les 
véhicules gênés empruntent les bas-côtés et 
détruisent les fossés.

LA PHILO À L’ÉCOLE 
Les ateliers philo reprennent à l’école en ce 
mois de janvier pour l’année scolaire en cours. 
L’intervenante Anne-Christine Le Chaffotec 
travaille avec l’équipe éducative de l’école autour 
des sujets philosophiques basés sur le projet 
pédagogique du vivre-ensemble. L’année dernière, 
un cinéaste amateur kénanais nous a proposé 
de réaliser un court métrage sur ce sujet. Ayant 
obtenu l’appui de la Mairie et de l’école, l’accord 
des parents et de l’Éducation Nationale, il a livré ce 
film en décembre. Nous remercions très chaleu-
reusement Olivier Costes et son équipe pour cette 
réalisation, offerte à la Mairie. Après une brève 
présentation lors des vœux du maire, le film a été 
projeté en salle Jean-Baptiste Jacob fin janvier. 

Pour voir le film : https://urls.fr/vJVxR9

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  
ET REMISE DE MÉDAILLES
Le 11 novembre 2025, journée nationale de commémoration de la Victoire et de 
la Paix, hommage à tous les morts pour la France, fut l’occasion pour Saint-Quay-
Perros de remercier et médailler deux Kénanais.

CROIX DU COMBATTANT - Nicolas Le Faou a participé vaillamment à de nombreuses 
opérations militaires où la France était engagée : en ex-Yougoslavie, en Afghanistan, 
au Sud-Liban, au Kosovo, en République Démocratique du Congo, au Tchad et en Cen-
trafrique. C’est un honneur pour la commune de Saint-Quay-Perros de compter parmi 

ses habitants une 
personne de cette 
qualité qui a donné 
de nombreuses 
années de sa vie à la 
France. Il était indis-
pensable à nos yeux 
de lui porter cette 
reconnaissance le 
jour de la cérémonie 
commémorative du 
11 novembre.
Pour la reconnais-
sance de tous ces 
services rendus à la 

France, sur des théâtres d’opérations engagés, délicats et dangereux, avec un sé-
rieux, un dévouement et une abnégation remarquable, comme soldat français, nous 
avons proposé au Capitaine Rantrua, commandant de compagnie de gendarmerie de 
Lannion, de lui remettre la croix du combattant.

PORTE-DRAPEAU - Pierre Rocton, gendarme retraité, réserviste, porte-drapeau pour 
la commune de Saint-Quay-Perros depuis plusieurs années, est remercié pour ses 
services au nom de la mémoire lors des multiples cérémonies commémoratives qui 
ont lieu sur la commune. Pierre Rocton porte les couleurs de Saint-Quay-Perros lors 
de cérémonies commémoratives qui ont lieu sur le territoire, à Saint-Quay-Perros 
mais aussi dans des communes et villes voisines. Pour son dévouement et son 
engagement, nous avons proposé au Général Gilbert Botella, général 2ème section de 
l’armée de l’Air et de l’Espace, de lui remettre la médaille de porte-drapeau.

LA MAISON KÉNANAISE A SOUFFLÉ SA  
PREMIÈRE BOUGIE LES 8 ET 9 NOVEMBRE
Pour fêter son 1er anniversaire, la Maison kénanaise avait concocté un beau week-
end de partage et de festivités. Le samedi a commencé avec le traditionnel repair café 
le matin. En fin d’après-midi, 3 concerts ont pris place dans l’espace café avec la venue 
de chanteurs et musiciens de l’association Radomisol, dont The Wild Seeds et Happy 
Fingers pour une soirée musicale rock, traditionnel irlandais et bluegrass. 
Le dimanche, une porte ouverte a permis de (re)découvrir le tiers-lieu avec ses 
espaces, ses activités et le programme proposé chaque mois. C’était aussi l’occasion 
de se retrouver à 16h pour le goûter. Marie-Paule Le Goff, présidente de l’association 
KEN’Anim, a soufflé la 1ère bougie anniversaire (réalisée sur-mesure !) avec Jérémy 
Cottaz, coordinateur du lieu, ainsi que tous les membres actifs et bénévoles de la 
section citoyenne présents. Un gâteau aux lettres « MK » a été partagé avec toutes les 
personnes présentes, de tous âges ! La Maison kénanaise est ouverte à toutes et tous, 
que ce soit pour participer aux activités ou en proposer.

Retrouvez le programme de la Maison kénanaise sur : www.maison-kenanaise.bzh

Remise de médaille à Pierre Rocton (à gauche) et Nicolas Le Faou (à droite)
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COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE : 
LA SOLIDARITÉ TOUJOURS AU CŒUR DE 
NOTRE COMMUNE
Chaque année, la Banque alimentaire organise deux grandes collectes 
nationales afin de venir en aide aux personnes et familles en situation de 
précarité. La commune de Saint-Quay-Perros s’associe systématiquement 
à ces actions solidaires, rendues possibles grâce à l’engagement précieux 
et fidèle de nombreux bénévoles.
Cette année toutefois, la collecte a été moins importante que l’an dernier : 
422 kg de denrées ont été récoltés, contre 555 kg en 2024. Malgré cette 
baisse, les besoins restent élevés. Notre commune accompagne plusieurs 
familles en difficulté, et ces collectes sont essentielles pour pouvoir continuer 
à leur apporter un soutien concret et régulier.
C’est pourquoi nous faisons appel à la solidarité de tous. Toute aide est la 
bienvenue, que ce soit pour participer aux collectes ou pour soutenir leur 
organisation. Si vous souhaitez vous engager ou obtenir davantage d’informa-
tions, n’hésitez pas à contacter l’adjointe aux affaires sociales au 06 87 91 58 31. 
Ensemble, continuons à faire vivre l’élan de solidarité qui caractérise  
Saint-Quay-Perros.

INTERVENTIONS DE VALORYS 
DANS LA CLASSE DE TPS/PS/MS
Des animateurs de Valorys sont venus 2 fois dans 
la classe de TPS/PS/MS pour sensibiliser les élèves 
au tri sélectif et à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Des interventions ont également été 
menées dans les classes de GS/CP et CE1/CE2.  
La classe de CM1/CM2 bénéficiera également d’une 
animation fin janvier.

Rappels sur les frelons asiatiques
En avril-mai, on trouve principalement 
des nids primaires (de petites tailles, 
allant d’une orange au ballon de foot), 
souvent cachés sous un toit, garage, 
cabanon. Plus tard dans la saison, les 
nids secondaires se forment dans les 
arbres (que l’on découvre bien souvent 
en octobre quand les feuilles tombent), 
ou sous les toitures également, et sont 

parfois de taille énorme ; ils peuvent atteindre 1 m de diamètre. 
Il ne faut SURTOUT pas détruire de nid soi-même. En cas de découverte de nid, 
contactez la Mairie, qui diligentera le référent technique de la commune, qui se rendra 
sur place et s’assurera qu’il s’agit bien d’un nid de frelons asiatiques actif. Le particu-
lier appellera l’entreprise de son choix pour l’intervention, le coût de l’intervention est à 
la charge du propriétaire, cependant la commune de Saint-Quay rembourse 15€ pour 
un nid primaire et 25€ pour un nid secondaire.  
> À noter, le prix vaire en fonction de l’accessibilité, de la hauteur du nid, du procédé 
utilisé. Un locataire est responsable du paiement si le nid se trouve à l’intérieur de l’ha-
bitation, sous réserve de clause spécifique du bail.

Comment se protéger des frelons asiatiques
Un petit geste de vigilance peut vous éviter des soucis cet été :

• �Surveillez régulièrement les abris de jardins, les appentis, les avancées de 
toiture, les jeux et maisons pour enfants dans le jardin,

• �Au printemps, posez quelques pièges sélectifs pour capturer les fondatrices,

• �Ne jamais s’approcher d’un nid actif et prévenir vos voisins et la Mairie.

CAMPAGNE DE PIÉGEAGE DES FRELONS

Au printemps 2026, la commune renouvelle pour 
la 4ème année consécutive, la campagne de piégeage 
selon le plan établi par le Groupement de Défense 
Sanitaire des Abeilles des Côtes d’Armor (GDSA22).

Ce plan a 3 objectifs : 
• �protéger les populations,
• �protéger la biodiversité,
• �protéger les ruchers.

�Nombre de de nids détruits par  
un professionnel

2023 19 2024 5 2025 9

Bilan des captures de frelons asiatiques 

2023 613 2024 426 2025 1386

Nous observons sur la commune une 
progression exponentielle, dans l’attente des 
résultats du groupement de communes impli-
quées, certainement liée à plusieurs facteurs :

• �aux piégeurs plus efficaces, qui ont  
su s’adapter,

• �à une météo plus favorable durant 
quelques jours,

• aux camélias,
• �à l’introduction d’alcool et de liqueur 

dans l’appât.

Bilan de la campagne 2025
Voici le bilan de la campagne de piégeage  
des frelons asiatiques à pattes jaunes sur  
la commune du 1er avril au 15 mai 2025 :

Pièges distribués sur la commune 50

Piégeurs 44

Frelons asiatiques capturés 1386

Frelons européens capturés 424

Autres insectes capturés 1146

Nombre de nids détruits par  
un professionnel 9

?

 Réponse au prochain numéro, 
avec une nouvelle énigme à résoudre !

NOUVELLE ÉNIGME

Quels sont les bienfaits de la fontaine 
Saint-Méen ? Pour quelles raisons  

Saint Méen était-il invoqué ?  
Pour qui notamment ?

ÉNIGME
La boîte à souvenirs de St-Quay-Perros

RÉPONSE DE L’ÉNIGME DU N° 173
On venait y manger tous les midis, c’était la 
cantine privée de l’école publique ! On avait 

un bout de viande le mardi et autrement de la 
ratatouille et des pommes de terre en sauce. 
Certains dimanche le curé ouvrait une salle 

de cinéma, Marie Kerroux tenait la caisse, on 
donnait ce qu’on voulait. Il y avait parfois du 

théâtre, de grandes tentures peintes faisaient 
un fond dans le garage.

SEMAINE DE LA CRÉATION :  
UN HIVER TOUT EN POÉSIE ARTISTIQUE
La semaine de la création 2025 s’est déroulée pour sa 36ème édition du 14 
au 23 décembre dernier dans la salle Yves Guégan. Lors du vernissage, le 
maire, Olivier Houzet, a souhaité nous associer à la disparition de Domi-
nique Robard qui aimait peindre lors des séances du mercredi et qui a 
souvent exposé. Elle a été présente et engagée dans de nombreuses asso-
ciations de la commune et a participé à ce que la vie kénanaise s’anime et 
soit attractive.
Cette nouvelle exposition regroupait une trentaine de stands avec une diver-
sité de techniques toutes vibrantes de savoir-faire. Des tableaux à l’huile ou 
l’acrylique, des pastels, du cyanotype ou du collage, des photos de nature, 
des cartes postales ou des marque-pages, des bijoux en perles, en ormeaux 
ou en origami, de la céramique ou du verre, de la pierre ou du métal. Les pro-
ductions artistiques étaient de très belle facture et idéales pour faire l’objet 
d’un cadeau pour les fêtes. Les compositions florales très réussies ou les 
trousses et sacs en tissus chamarrés, chacun pouvait trouver un objet à offrir 
ou à contempler.

Nous remercions chaleureu-
sement la belle et géné-
reuse équipe de la section 
Expo de KEN’Anim, qui 
organise, prépare et reçoit 
les visiteurs, et notamment 
Marie-Paule Le Goff, prési-
dente et commissaire d’ex-
position. C’est grâce à leur 
disponibilité, leur accueil et 
la qualité des œuvres des 

exposants que cet événement est devenu un incontournable de l’hiver dans 
le Trégor. C’est d’ailleurs plus de 600 personnes qui se sont déplacées pour 
admirer ou acheter les œuvres des artistes et artisans d’art.  
Meilleurs vœux à la culture et au monde artistique qui avivent notre imagi-
naire et notre sensibilité.

REPAS DES AÎNÉ•ES :  
UNE BELLE APRÈS-MIDI DE FESTIVITÉS
Nous étions plus de 90 personnes rassemblées autour d’un excellent repas 
concocté par Laurent, chef cuisinier de notre commune, accompagné par 
sa généreuse équipe, Noémie, Caroline et Valérie. Le groupe de musique  
Duo Romance toujours aussi sympathique a animé cette belle après-midi  
automnale du 11 novembre, faisant suite à la cérémonie commémorative 
et aux remises de médailles. C’est avec plaisir que nous avons écouté les 
chansons interprétées par nos aîné•es. Quelques jeux, accompagnés d’une 
dizaine de petits cadeaux faits maison, ont rythmé le repas. Les danseurs 
ont pu virevolter sur le dancefloor. Merci beaucoup à toutes et tous pour votre 
présence chaleureuse et votre convivialité. À très bientôt pour le goûter.

Comme chaque année, la bonne humeur était au rendz-vous
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VIN CHAUD POUR NUIT FROIDE
Il est 15 heures quand les bénévoles arrivent sur la place de la mairie pour 
installer le brasero. Il permettra non seulement de se réchauffer mais aussi de 
faire griller les châtaignes kénanaises et les chamallows pour les enfants ou 
ceux qui le sont restés. 

Des décorations 
festives agrémentent 
maintenant le chalet, 
quelques chaises 
sont disposées pour 
le confort de toutes 
et tous. Le stérilisa-
teur avec le breuvage 
aux senteurs de 
Noël est en place, 
embaumant l’air frais 
de cette après-midi 

d’hiver. Le chocolat est sur le feu, les gâteaux fait maison arrivent en nombre, aux 
pommes ou au chocolat, sucrés ou salés, des pays du sud ou de l’est, de Bretagne 
ou du nord, ils sont tous placés sur les nappes de Noël des deux tables KEN’Anim. 
Le feu crépite, la nuit tombe doucement et les guirlandes scintillent sur le bar ; 
tout est prêt. 17h, les premiers visiteurs arrivent. On se dit bonjour, les conversa-
tions s’animent autour des premiers verres, puis comme il fait noir, les lumières et 
guirlandes communales s’allument. La musique, en fond sonore, distille une am-
biance chaleureuse aux saveurs de Noël et du Nouvel An. Plus de 130 personnes 
se retrouvent sur la petite place de la mairie, des habitants et habitantes nouvel-
lement arrivé•es sur la commune, ceux et celles des quartiers de Saint-Méen ou 
de Bouscao, du bourg ou de Crec’h Min, toutes et tous savourent ce moment de 
convivialité. Les enfants présents ont le doux plaisir de revoir Marius, l’âne favori 
du Père Noël et de faire un tour dans la calèche auprès de Claire.  
Un grand merci à toutes et tous, bénévoles, famille et foyer kénanais pour votre 
chaleureuse présence qui permet de créer le vivre-ensemble sur notre commune. 
En vous espérant encore plus nombreux et nombreuses l’an prochain pour que 
perdurent les animations culturelles, festives ou musicales qui donnent du lien, 
qui rendent notre ville attractive et vibrante. Bonne et heureuse année 2026 à 
toutes et tous.

COLIS AUX AÎNÉ•ES
Les élu•es ont sillonné le territoire de la commune 
pour apporter un peu de réconfort et un colis pour 
les fêtes aux aîné•es les plus âgé•es qui n’avaient 
pas pu participer au repas de fin d’année.  
Préparés par les élèves du lycée Le Dantec, ces colis 
étaient agrémentés de cartes de vœux confection-
nées par les enfants de l’école communale. Certains 
aînés souhaitent remercier les enfants en retour et 
proposent d’offrir des livres à l’école. Tous ces mo-
ments de partage et d’échanges intergénérationnels 
réchauffent les cœurs...

MARCHÉ DE NOËL  
DU DIMANCHE 30 NOVEMBRE

Pour le marché de Noël, di-
verses réalisations ont été 
fabriquées par les enfants 
à l’école et aussi par les 
familles, pour être vendues 
sur le stand attribué à 
l’école. Dans le cadre des 
arts plastiques, ces activités 
ont été réalisées dans les 
classes : guirlandes, boules, 
bonhommes de neige, cha-
lets, sapins , petites compo-

sitions de Noël... Les ventes réalisées ce jour permettront d’aider au financement 
de projets pour les enfants de l’école. Remerciements à l’équipe de l’Amicale laïque 
qui a permis de faire de cette journée un succès.

SPECTACLE DE NOËL
Le lundi 15 décembre, un spectacle interactif  
«Le Noël enchanté du yétou» a été proposé par  
Planète Mômes aux enfants de la maternelle au CM2.  
Petits et grands ont participé avec beaucoup d’énergie 
et contribué à la réussite de ce spectacle.

PASSAGE DU PÈRE-NOËL, 
UNE VISITE TRÈS ATTENDUE
Le jeudi 18 décembre au matin, le Père-Noël a rendu 
visite aux enfants de l’école et a distribué des  
cadeaux et des friandises (offerts par l’Amicale 
Laïque kénanaise) pour toutes les classes.

Les plus petits ont 
beaucoup apprécié 
la présence de l’âne 
Marius, à qui ils ont 
offert des carottes. 
Les élèves, après 
avoir chanté diffé-
rentes chansons 
au Père Noël, ont 
été gâtés : jeux de 
société, voitures, 
jeux de construc-
tion, livres...

État civil 2026

Janvier
28   Tia DE FERAUDY

Mars
23   Agathe LEGENDRE

Avril
15   Marwenn Charles JAO HIRINA

Mai
26   Louison BROBAND

Janvier
04   �Michel Ferdinand LANDRAT - 82 ans

Février
02   Francis Marcel VOLLAND - 84 ans

15   �Raymonde Aimée Marie LE GRAND -  
96 ans

21   Bernard Eugène Marie LE ROY - 85 ans

22   Raymond François HOSPITAL - 91 ans

23   Marie-Thérèse LE SAINT - 96 ans

Mars
15   �Tanguy LE BERRE &  

Anaïs Gabrielle Marie RIGAUDEAU
Juin
07   �Gwendhal Titouan Tristan BEUZIT & 

Alexandra FONTAINE
Septembre
27   �Julien Yvon Jacques CLECH &  

Nathalie Pascale GRANDAME
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Mars
03   �Eugène Marie LE GAC - 81 ans

06   �Gérard François Marie LE GAFFRIC -  
75 ans

28   �Suzanne LAYOUR veuve LE ROUX - 91 ans

31   �Anne Marie Mélanie MORDELLES - 79 ans

Mai
02   Laurent Pierre Yves LE BOZEC - 57 ans

Juillet
10   Louis Paul Marie HENRY - 83 ans

11   Albert Yves Marie QUELENNEC - 74 ans

21   Thierry JEZEQUEL - 61 ans

Juin
12   Ngoc-Khoi TRUONG

Juillet
28   Luce LE GALL MATHIEU

Décembre
23   Noa GEFFROY 

Août
29   Robert Guy BRUN - 80 ans 

Septembre
25   �Marie Louise GUYOMAR veuve CALLAC - 71 ans

Octobre
19   Marcel Philippe Marie CADRAN - 87 ans

Novembre
18    Monique PERROTTET - 80 ans

Décembre
04   Joao MARTINS GOMES - 63 ans

12   Pierre LE GUILLOU - 72 ans

12   �Dominique Marie Andrée WEILL  
épouse ROBARD - 80 ans
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N’hésitez pas à vous abonner à notre newsletter ou à consulter régulièrement le site et les réseaux sociaux  
de la Mairie pour plus de détails sur les événements.

Jeudi 19 mars
> Cérémonie du souvenir en mémoire des 
victimes de la guerre d’Algérie
stèle du 19 mars, 11h

Mercredi 29 avril
> Goûter des aînés, salle Yves Guégan

Samedi 27 juin
> Voyage en Coulée Verte - concerts
place Valérie Masson-Delmotte

Samedi 25 avril
> 3ème rencontre des écoles d’athlétisme  
de l’ouest des Côtes d’Armor, 
organisée par l’ACK, de 13h30 à 17h,  
pôle sportif Roland Gelgon

Samedi 4 avril
> Projection de 3 court-métrages, 
échanges et vernissage de l’exposition, 
tous publics, Maison kénanaise, 17h à 19h

Mercredi 17 juin
> Concours de boules bretonnes de  
l’Amicale des retraités, inscriptions à partir 
de 13h30, boulodrome

Mercredi 24 juin
> Repas dansant de fin de saison de 
 l’Amicale des retraités - salle Yves Guégan

Dimanche 14 juin
> Kermesse de l’Amicale laïque kénanaise
école Albert Jacquard

Lundi 25 mai
> Pardon de Saint-Méen

FÉVRIER
Dimanche 8 février
> Une vie de marin, conte musical  
des Couillons de Tomé, salle Yves Guégan, 
15h, participation libre

Samedi 21 février
> Forum trégorrois de la rénovation,  
espace Rouzic à Perros-Guirec, 10h - 17h

MARS

Dimanche 15 mars
> Élections municipales, 1er tour 
salle Yves Guégan

Dimanche 22 mars
> Élections municipales, 2ème tour 
salle Yves Guégan

Mercredi 11 mars
> Paëlla de la fête des grands-mères  
par l’Amicale des retraités,  
adhérents 20€, extérieurs 22€,  
salle Yves Guégan, 12h

Dimanche 29 mars
> Fest-deiz des Danses bretonnes 
salle Yves Guégan

> Vide-grenier de l’Amicale laïque  
kénanaise, 8h-17h, parking d’Intermarché

AVRIL
Du vendredi 3 avril  
au 30 avril
> Exposition photographique «Paysages du 
Silence» autour des poissons,  
proposé par l’Imagerie, Maison kénanaise, 
aux horaires d’ouverture

Samedi 11 avril
> Soirée de l’Amicale laïque kénanaise  
salle Yves Guégan 

MAI
Vendredi 8 mai
> Cérémonie de commémoration de  
la victoire du 8 mai 1945
monument aux morts, parvis de l’église 11h

JUILLET
Samedi 18 juillet
> Pardon de Saint-Quay

> Fest-noz, Coulée verte

JUIN

Mairie de Saint-Quay-Perros
2, avenue de la Mairie  -  22700 SAINT-QUAY-PERROS
Tél. 02 96 49 80 40  -  contact@mairie-saintquayperros.fr
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